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VISITE DES CONSEILLÈRES ET DES CONSEILLERS SCOLAIRES 
 
Les conseillères et conseillers scolaires, peuvent, en leur qualité de représentants élus, visiter les écoles du Conseil. 
Le Conseil a pour règle d’autoriser de telles visites en autant qu’elles soient conformes aux dispositions de la Loi 
sur l’éducation, et à la ligne de conduite 


